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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE DE LA DIXIEME
SESSION DE L'ASSEMBLEE

qui se tiendra au Si6ge de l'Organisation maritime
internationale, 4 Albert Embankment, Londres SE1 ,

du mercredi 7 octobre A 9h30 ,
au vendredi 9 octobre 198 7

Ouverture de la sessio n

1

	

Adoption de 1'ordre du jour

2

	

Election du pr6sident et des deux vice-pr6sidents

Conform6ment A l'article 18 .1 de la Convention portant
cr6ation du Fonds et de Particle 20 du R&glement int6rieu r
de l'Assembl6e, celle-ci est invit&e A 61ire un pr6sident et
deux vice-pr6sidents qui resteront en fonctions jusqu'A l a
session ordinaire suivante .

3

	

Octroi du statut d'observateur

Une demande d'octroi du statut d'observateur a A-t6 faite ;
l'Assembl6e sera invit6e & examiner cette demande
(FUND/A .10/2) .

4

	

Examen des pouvoirs des repr6sentant s

Conform6ment A V article 10 du Rdglement int6rieur d e
l'Assembl6e, l'Administrateur fera rapport A 1'Assemblee sur
les pouvoirs regus des representants des membres .

5

	

Examen du rapport de l'Administrateur

L'Assembl6e voudra peut-titre examiner le rapport d e
l'Administrateur sur les op6rations du FIPOL depuis l a
96me session de l'Assembl6e ; un document sera diffus6 A ce t
effet (FUND/A .10/3) .
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Examen du ra ort sur les placements du FIPOL

Conform6ment A la r6gle 10 .3 du reglement int6rieur du FIPOL ,
l'Administrateur soumettra un rapport d6taill6 sur le s
placements des avoirs du FIPOL depuis la 9E)me session d e
l'Assembl6e (FUND/A .10/4) .

Examen du rapport du Commissaire aux com tes sur les 6tat s
financiers pour_l'exercice financier allant du ler janvier au

e

Conform6ment A la r4gle 10 .9 du R6glement financier, l e
Commissaire aux comptes transmettra son rapport au pr6sident
de l'Assembl6e au plus tard le 30 juin qui suit la fin de
1'exercice comptable . Le rapport sur les 6tats financiers d e
1986 sera soumis A l'Assembl6e apr6s avoir 6t6 communiqu6 a u
pr6sident (FUND/A.10/5) .

Rapport sur les contribution s

L'Administrateur pr6sentera A l'Assembl6e un rapport sur l e
versement des contributions (FUND/A .10/6) .

Examen des ra orts du Comit6 ex6cutif sur les travaux de ses
174me et 186me session s

Conform6ment A Particle 18 .12 de la Convention portant
cr6ation du Fonds, l'Assembl6e doit examiner et approuver le s
rapports sur les activit6s du Comit6 ex6cutif. Les rapports
du Comit6 sur les travaux de ses 176-me et 186me sessions
seront pr6sent6s A l'Assembl6e par le pr6sident du Comit6 .

Election des membres du Comit6 ex6cuti f

Conform6ment a Particle 23 .1 de la Convention portant
cr6ation du Fonds, l'Assembl6e sera invit6e A 61ire le s
nouveaux membres du Comit6 ex6cutif . L'Administrateur
soumettra un document donnant les renseignements n6cessaire s
A cet effet (FUND/A .10/7) .

Nomination des membres et des membres su l6ants de l a
Commission de recour s

Conform6ment au Chapitre II c) du R6glement de la Commission
de recours, l'Assembl6e sera invit6e A nommer les membres et
les membres suppl6ants de 1a Commission de recours du FIPOL .
Un document contenant les renseignements n6cessaires sera
soumis (FUND/A .10/8) .
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12 Budget pour 198 8

Un projet de budget pour l'ann6e civile 1988 sera diffus6 au x
membres pour examen et adoption (FUND/A .10/9) .

A sa 96me session, l'Assembl6e a d6cid6 que certaines mesure s
intArimaires relatives au niveau des contributions au Fond s
de pr6voyance devraient Atre appliqu6es . L'Administrateur
pr6sentera un document sur les faits nouveaux intervenus A c e
sujet (FUND/A .10/9/1) .

13 Calcul des contributions annuelle s

Conform6ment A V article 12 de la Convention portant cr6atio n
du Fonds, l'Assembl6e sera invit6e A se prononcer sur l e
calcul des contributions annuelles . L'Administrateur
pr4~sentera un document sur cette question (FUND/A .10/10) .

14 Amendements au rA lement int&rieur

A sa 9&me session, 1'Assembl6e a charg6 l'Administrateu r
d'examiner si de nouvelles modifications devraient Otr e
apport6es A la regle 5 .4 du r6glement int6rieur du FIPOL .
L'Administrateur pr6sentera un document a ce sujet
(FUND/A .10/11) .

15 Amendements au R6glement du personne l

L'Administrateur fera rapport A 1'Assembl6e sur le s
amendements apport6s au R6glement du personnel qu'il a
prescrits en application de l'article 28 du Statut d u
personnel (FUND/A .10/12) .

16 Faits nouveaux intervenus A 1'6gard des s st&mes volontaires
du secteur Driv6

Des systemes volontaires revis6s du secteur priv6 (TOVALO P
et CRISTAL) sont entr6s en vigueur le 20 f6vrier 1987 .
L'Administrateur pr6sentera un document contenant de s
renseignements A ce sujet (FUND/A .10/13) .

17 Date de la rochaine sessio n

L'article 19 de la Convention portant cr6ation du Fond s
pr6voit que l'Assembl6e se r6unisse en session ordinair e
chaque ann6e civile . ConformLment au souhait de l'Assembl6 e
de tenir normalement ses sessions ordinaires en septembre /
octobre de

	

chaque ann6e,

	

des

	

dispositions

	

seront
provisoirement prises avec 1 1 Organisation maritime
internationale pour la tenue dune session durant cett e
p6riode en 1988 .
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18 Divers

L'Assembl$e sera invit6e A examiner toutes autres question s
que pourraient pr6senter les membres ou l'Administrateur .

19 Ado tion du rapport sur les travaux de la 106me session

L'article 27 du R4glement int6rieur de 1'Assembl6e pr6voi t
que le Secr6tariat dolt pr6parer un rapport sur la session
qui fait 6tat des d6cisions prises . L'Assembl6e sera invit6 e
A adopter ce rapport .


